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Célébrer, annoncer et
partager ...
La situation idéale de notre maison et son atmosphère unique en
font le lieu idéal pour l’organisation de vos séminaires en
Provence tout au long de l’année.

Offrez à vos collaborateurs et équipes un cadre inspirant, à moins
de 5 minutes de la gare TGV d’Aix-en-Provence, 15 minutes de
l’Aéroport de Marseille Provence et 10 minutes du centre-ville
d’Aix en Provence, pour créer, innover et trouver l’inspiration… 
Dans le village de Calas, 

la Bastide Bourrelly est le lieu idéal pour séjourner dans l'arrière-
pays aixois. Il règne, au cœur de cette bastide, la bienveillance et
la générosité qui caractérisent les villages de la Provence. 

Inspiré par ce lieu authentique, ouvert comme sur une place de
village, le chef étoilé, passionné de sa région et de son terroir
conjugue gourmandise, hospitalité et bien-être.

Bienvenue dans cette bastide qui célèbre l'art de vivre provençal ! 
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A51 ou D8n

Destination Calas en Provence

Aéroport Marseille Provence à 15
minutes Gare TGV d'Aix en Provence 

à 5 minutes

Gare TGV Marseille Saint -
Charles à 25 minutes

L'hôtel et restaurant La Bastide Bourrelly à Calas vous invite dans l’arrière pays aixois où se révèlent l'esprit et l'art de vivre provençal.

Comment venir ?
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Prestations & Services
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30 chambres  2 salles de
 séminaires  

Parking gratuit  
sur place

Piscine
exterieure

Espace bien être
(Sauna et salle de massage)

Restaurant 
gastronomique

Le Comptoir 
Bourrelly

Salle de sport 



13 Chambres Privilèges

1 Suite

13 P̈rivilèges exécutives

3 Juniors Suites

Hôtel *****
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Prestations :

Climatisation
Machine à café
Coffre fort
Plateau de courtoisie
Peignoirs et chaussons

Activités :

Parking privé gratuit 
Piscine
Espace bien être
Sauna
Salle de sport
 

Séjournez dans une des 30 chambres de la Bastide Bourrelly.
Elégantes et confortables, elles offriront à vous et vos collaborateurs un réel dépaysement Provençal.



Notre restaurant gastronomique est le nouveau théâtre 
de vos moments gourmands à quelques kilomètres d’Aix-en-

Provence.
Des produits locaux et de saison naît de l’inspiration du Chef

Mathias Dandine passionné de sa région natale. Sur ces terres de
l’arrière-pays aixois, les produits de qualité sont à portés de main

pour créer une cuisine savoureuse, parfumée et colorée.

Ouverture du Mardi au Dimanche midi uniquement. 

Menu à partir de 130 euros / personne.

Découvrez nos menus sur mesure.

Restaurant
Gastronomique
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La cuisine est simple et gourmande mais néanmoins élaborée et
accessible à tous. C'est ainsi un restaurant tant familial que d'affaires. 

Le terroir provençal est riche de produits magnifiques et des personnes
incroyables qui les produisent. Au Comptoir Bourrelly nous avons à

coeur de vous offrir, été comme hiver, l'expérience d'une immersion en
Provence qui évoluent au fil des saisons  grâce

 à des recettes simples, sincères et gourmandes.

Ouvert du Mardi au Vendredi Midi uniquement.

Le Comptoir Bourrelly
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Dans notre écrin chaleureux au cœur d’un village provençal,
profitez de la convivialité naturelle de nos différents lieux
d’échange et de partage lors de vos séminaires, journées
d’études, formations, comités de direction, repas d’entreprise
ou encore soirée cocktail.

Vos évenements 

Les équipements inclus dans nos salles :
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30 m²

55

20

40

20

40

18

50

20

60
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Prestation Description Tarifs 

Journée d’étude 1 repas

Location de salle, vidéo projection, paperboard, feuille, stylo,
Pause permanente (eau, jus de fruits, boissons chaudes, viennoiseries ou

mignardises),
1 menu déjeuner OU diner pour l’ensemble des convives

Entrée - Plat - Dessert
2 verres de vin, eau et café 

125 € TTC / personne

Journée d’étude 2 repas 

Location de salle, vidéo projection, paperboard, feuille, stylo
Pause permanente (eau, jus de fruits, boissons chaudes, viennoiseries ou

mignardises)
1 menu déjeuner ET diner pour l’ensemble des convives

Entrée - Plat - Dessert
2 verres de vin, eau et café 

230 € TTC / personne 

Nos offres tarifaires
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Nos activités     

 Sur place :   A proximité : 

Visite de la ville 
d’Aix-en-Provence 

Piscine 
extérieure 

Espace bien être
Sauna et salle de massage

Découvertes de vignobles
et producteurs locaux

Découvrez la ville 
de Marseille

Parcours de golf 
Le Cabre D’or

La côte bleue et 
ces villages pittoresques
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Salle de sport 
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Réservation – Acompte : 

Pour mieux satisfaire notre clientèle, nous demandons à ce que la réservation des prestations choisies soit confirmée par écrit, 
 un acompte devra être versé pour confirmation de 50% de notre devis TTC, dans les 15 jours suivant la date d’envoi de notre devis. 
Passé ce délai, nous pourrions disposer de la salle sans autre préavis. Toute réservation acceptée et non résiliée moins de 30 jours avant la date de la manifestation entraîne, quelle qu’en soit la cause, la perte de
l’acompte à titre d’indemnité forfaitaire. 

Confirmation du nombre de couverts : le nombre précis d’invités doit nous être confirmé au moins 7 jours à l'avance et servira de base pour la facturation définitive.
Notez que cet effectif ne devra être inférieur à 70% du devis initial. En cas d'annulation partielle supérieure, une nouvelle proposition de devis pourra être soumise par l'Etablissement.

Conditions de règlement : 

Un acompte de 50% à la réservation et le solde 7 jours avant l’arrivée du groupe.

Conditions d’annulation totale : 

Toute annulation devra être formulée par email ou courrier écrit et confirmée par l’hôtel.
- Pour toute annulation notifiée plus de 3 mois avant la date d’arrivée : pas de frais.
- En cas d’annulation signalée entre 3 mois et 1 mois avant la date d’arrivée : 50% du montant total de du dernier devis seront facturés.
- Annulation à moins d’1 mois avant événement : la totalité du montant du dernier devis validé sera du à titre d’indemnités.
En cas de départ anticipé ou de non présentation, la totalité du montant du séjour confirmé sera due.

Conditions d’annulation partielle :

Hôtel et séminaire :
- Jusqu’à 1 mois avant événement : le nombre et la liste des personnes hébergées pourront évoluer avec maintien du tarif proposé, dans la mesure où la diminution de chambres et/ou couverts n’excède pas 50%
de l’effectif du dernier devis. Au-delà, une nouvelle proposition de devis pourra être soumise par l’Établissement. Ainsi, le nombre de chambres et couverts confirmés 1 mois avant événement servira de base
minimale de facturation en cas d’annulation partielle ou désistement de personnes hébergées.
Restaurant :
- Jusqu’à 7 jours avant événement : le nombre définitif de convives devra être confirmé et servira de base de facturation définitive en cas d’annulation partielle ou de désistement. Notez que cet effectif ne devra
être inférieur à 70% du devis initial. En cas d’annulation partielle supérieure, une nouvelle proposition de devis pourra être soumise par l’Établissement.

 La Bastide Bourrelly – Mathias Dandine 
Place Albert Florens - 13480 Calas - Cabriès 

Tel : 04 42 69 13 13 - Email : contact@labastidebourrelly.com

 Siret : SRL AUBERGE BOURRELLY 951 157 692 000 17 TVA intracommunautaire : FR32951157692

 Notre société acquittant la TVA sur les débits, nous remercions par avance notre aimable clientèle de son obligeante ponctualité. 
 En cas de retard de règlement et conformément à la loi n 92 1442 du 31 décembre 1992 applicable dès le 1er juillet 1993 réglementant les délais de paiement fournisseurs, des intérêts de retard d’un montant de 6% par mois à partir de la date de facture 

 seront ajoutés au montant de la facture. 

Conditions Générales de Vente
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 La Bastide Bourrelly–Mathias Dandine 
Place Albert Florens - 13480 Calas 

Tel : 04 42 69 13 13
Email : contact@labastidebourrelly.com

www.labastidebourrelly.com

 Siret :  SRL AUBERGE BOURRELLY 951 157 692 000 17 TVA intracommunautaire : FR32951157692

 Notre société acquittant la TVA sur les débits, nous remercions par avance notre aimable clientèle de son obligeante ponctualité. 
 En cas de retard de règlement et conformément à la loi n 92 1442 du 31 décembre 1992 applicable dès le 1er juillet 1993 réglementant les délais de paiement fournisseurs, 

des intérêts de retard d’un montant de 6% par mois à partir de la date de facture 
 seront ajoutés au montant de la facture. 
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